
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACCOMPAGNATEUR - CAMPS DE JOUR 

DIRECTION LOISIR, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

POSTES SAISONNIERS – QUELQUES POSTES DISPONIBLES  

 

La Ville de Brossard te propose de faire partie de sa grande équipe des camps de jour. Un emploi au camp de jour, c’est un été à 
animer, divertir et encadrer un groupe d’enfants qui ne demande qu’à rire, courir et rencontrer de nouveaux amis. #jobdete  
 
Nous t’offrons la possibilité de :  

• de vivre une expérience d’animation mémorable  

• de travailler aux côtés de jeunes de ton âge avec qui tu développeras une synergie d’équipe enviable 

• d’obtenir une expérience de travail enrichissante et formatrice 

Au fil des ans, l’équipe confirme comment cette expérience est bien plus qu’un simple emploi :  
 

Chaque année, l'idée que je retournerais travailler au camp l'été me motivait à passer à travers l'année scolaire. 
Pour moi, le camp, c'est où j'ai passé les meilleurs étés de ma vie et ait pu développer une partie de moi, 
entourée de collègues tous aussi incroyables les uns qui les autres, qui sont devenus parmi mes meilleurs amis, 
et d'enfants, plus rayonnants les uns que les autres. « Delta » 

 
Chaque jour des activités plus folles que la journée précédente.  « Gauffre » 

 
À travers mes sept étés passés aux camps de Brossard, j'ai entendu une centaine de fois de la part du personnel 
que les camps de Brossard sont le plus bel emploi que nous pouvons décrocher et à travers lequel nous pouvons 
pleinement nous satisfaire sur le plan personnel autant que professionnel. « Smarties »  

 
Sous la responsabilité du Superviseur, l’accompagnateur accompagne les enfants de 5 à 15 ans ayant des besoins particuliers dans 
le programme des camps de jour. L’accompagnateur facilite l’intégration de ces enfants tout en assurant un encadrement sécuritaire. 
 
Qualifications et exigences 

• Formation secondaire, collégiale ou universitaire; 

• Être un étudiant âgé de 16 ans et plus; 

• Expérience dans le milieu des camps ou dans un milieu connexe; 

• Expérience avec des enfants ayant des besoins particuliers, un atout; 

• Habileté à encadrer et à animer des enfants; 

• Expérience avec les jeunes; 

• Certification valide en secourisme, un atout; 

• Grand sens de l’organisation et de la communication; 

• Leadership, esprit d’équipe, maturité et dynamisme. 
 
La période de travail est approximativement de la fin juin à la mi-août et l’horaire de travail est d’environ 40 heures par semaine 
comprenant des quarts de travail de jour et de soir (occasionnellement).  
 
Le salaire horaire et les conditions de travail sont déterminées par la convention collective en vigueur.   
 
Les candidats sélectionnés devront être disponibles toutes les fins de semaine à compter du 28 mai et quelques soirs. Seules les 
personnes dont la candidature est retenue seront contactées et convoquées pour la suite du processus de sélection qui aura lieu au 
début du mois d’avril. 
 
La Ville de Brossard souscrit au principe d’équité en emploi et applique un programme d’accès à l’égalité en emploi pour les femmes, 
les autochtones, les minorités visibles, les minorités ethniques et les personnes handicapées.  
 

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur curriculum vitae par courriel au plus tard le 31 mars 2022 ou à postuler 
sur la section carrière de notre site Internet : www.brossard.ca/jobdete 
 
VILLE DE BROSSARD 
Direction loisir, culture et vie communautaire 
2001, boulevard de Rome, Brossard (Québec) J4W 3K5 
Courrier électronique : camps@brossard.ca 
 
Référence : S-2022-07 – Accompagnateur camps de jour 
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